Le 20/11/08 a 09:07

COURTALYS::

En un clic passez du rouge au vert

RECLAMATION CONTENTIEUSE
Demande adressée par un contribuable aux services des impdts pour obtenir la réparation d’une erreur ou le bénéfice d’'un

droit. Elle constitue un préalable nécessaire a tout recours ultérieur éventuel devant les tribunaux.



